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La maison d'état, siège de la sous préfecture

La maison d'état, siège de la sous préfecture

Extérieurement peu de changement, c'est à l'intérieur que tout se passe, depuis le 1er mars la sous préfecture est devenue la maison de l'état, sans doute l'évolution
n'est pas terminée. Le département suis donc de près l'évolution voulue par la loi sur la territorialité. Ces Maisons de l’Etat doivent permettre une rationalisation et une
meilleure visibilité de la présence de l’Etat notamment dans les territoires ruraux. Elles reposent sur le principe de mutualisation des locaux et de certaines fonctions
support. L’analyse au plan local des besoins des usagers et des moyens disponibles permet aux préfets d'opter pour les différents outils au service des territoires, en
fonction des besoins et des attentes des usagers locaux dans la perspective du schéma départemental d’amélioration de l’accessibilité des services au public. 

L'inauguration officielle s'est déroulée en l'absence du préfet de région dont la visite était prévue initialement mais annulée au dernier moment en raison des attentats
 Cette inauguration a eu lieu sous la conduite de la sous-préfète Anne Laybourne en présence du préfet Pierre Ory, de nombreux maires de l'arrondissement et du
personnel de la DTT 

Voir l'article du 18 mars concernant l'articulation des services à Mirande. CLIC ICI 

Visite des lieux sous la conduite d"Anne Laybourne

Seul signe extérieur apparent du changement Le cordon sans lequel il n'y a pas inauguration officielle
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Sénateur, député, président du conseil départemental, conseiller
régionaux et départementaux, tous étaient là.
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